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PRÉFACE

Le Présent rapport s’inscrit dans la continuité des mesures prises par le Maroc dans le cadre de son  
engagement pour la construction d’un modèle de développement  plus respectueux de l’environnement 
et du bien être de la population.

Cet engagement confirmé par la Nouvelle Constitution qui a consacré une place importante au  
développement durable, s’est concrétisé à travers l’adoption d’une Loi Cadre portant Charte Nationale 
de l’Environnement et de Développement Durable et de la Stratégie Nationale de Développement  
Durable (SNDD).

Parmi les enjeux de la Stratégie figure la transition vers une économie verte et inclusive  qui ne peut 
réussir qu’en adoptant des modes de production et de consommation durables, avec des retombées 
importantes sur le plan environnemental, économique, et social. 

Le Plan d’action pour la promotion des Modes de Consommation et de Production Durable, élaboré 
dans le cadre de l’initiative SwitchMed et avec l’appui de l’Union Européenne et du Programme des 
Nations Unies pour l’Environnement,  donne une nouvelle impulsion à la dynamique insufflée par la 
SNDD pour asseoir un mode de développement à même de répondre aux besoins et aspirations des 
générations actuelles et futures.
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A propos de SwitchMed

Le programme SwitchMed, financé par l’Union Européenne 
(UE) est mis en œuvre conjointement par les pays (Algérie, 
Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Palestine et Tunisie) et les 
partenaires institutionnels Le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE), l’Organisation des Nations Unies pour 
le Développement Industriel (ONUDI) et le Centre d’activités 
régionales pour la consommation et la production durables 
(SCP-RAC). SwitchMed est divisé en trois volets interdépendants 
adressant les différentes étapes du processus de transition vers des 
modes de consommation et production durables (MCPD) – ODD 12:

(i) Une composante politique, construite autour de la 
Convention de Barcelone (pour la protection de la mer 
Méditerranée et les régions côtières) et les plans d’action 
nationaux MCPD;

(ii) Des activités de démonstration liées à la composante 
politique et au secteur privé;

(iii) Une composante de réseautage pour permettre l’échange, 
l’apprentissage commun et le partage de bonnes pratiques et 
leçons apprises; 

PNUE-DTIE coordonne la composante politique nationale qui vise 
à renforcer l’économie circulaire dans le cadre de la gouvernance 
méditerranéenne et l’intégration des MCPD dans les politiques 
nationales.  Dans le cadre de la composante politique nationale 
les Gouvernements développent des Plans d’Actions Nationales 
sur les Modes de Consommation et de Production Durables (PAN-
MCPD).

La méthodologie de mise en œuvre utilisée dans la composante 
politique nationale de SwitchMed a été adaptée aux besoins 
et demandes spécifiques de chaque pays. Pour assurer une 
cohérence entre les activités nationales en cours d’élaboration et 
déjà en place, les activités au niveau des pays se basent sur les 
travaux et projets déjà existants (économie verte, états des lieux 
MCPD et DD, projets MCPD, etc).

Dans ce processus, le PNUE travaille avec des consultants 
nationaux dans les pays pour permettre un transfert de 
connaissances et un renforcement de capacités nationales. 
La méthodologie PAN-MCPD permet d’assurer qu’un groupe 
important et diversifié de parties prenantes soit impliqué dans le 
processus national (gouvernement, société civile, secteur privé, 
médias, universités, partenaires bilatéraux et multilatéraux, 
les équipes de pays des Nations-Unies, etc.). Par ailleurs des 
collaborations avec des entités onusiennes et d’autres partenaires 
bilatéraux ont été établies au niveau des pays.

Principaux objectifs:
l Promouvoir des modes de consommation et de  

production durables socialement inclusifs et qui  
préservent l’environnement;

l l’Intégration du capital naturel et de l’environnement 
dans le cœur de métier des entreprises méditerra-
néennes;

l Création d’une masse critique de citoyens pour les 
MCPD;

Le développement de huit PAN-MCPD démontre que: 

(i) Les processus politiques nationaux doivent être appropriés 
et coordonnés par les pays eux-mêmes pour en assurer un 
succès viable;

(ii)  La participation d’un groupe diversifié de parties prenantes 
nationales dès le début du processus de planification est 
cruciale; 

(iii) Des liens forts et synergies doivent être mis en place avec 
des projets et des initiatives déjà existantes et la collabo-
ration avec d’autres partenaires doit être encouragée et 
favorisée.

Chaque pays a choisi de suivre sa propre voie pour développer son 
plan d’action et cette série de publications montre clairement la 
diversité des processus et des projets.  Dans certains pays les PAN-
MCPD sont basés sur des évaluations/états des lieux nationaux 
MCPD, tandis que dans d’autres les partenaires nationaux ont 
décidé de se baser sur des données et des expertises MCPD 
nationales déjà existantes.
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Introduction 
A l’instar de plusieurs pays à l’échelle mondiale, le Maroc est confronté à de nombreux défis 
environnementaux : la désertification, la dégradation des sols, le changement climatique,  la 
détérioration de la biodiversité, la pollution des ressources en eau et leur raréfaction, la 
pollution de l’air, etc.  Ces défis s’amplifient et s’intensifient par des modes de 
consommation et de production non durables, axées sur une utilisation inefficace des 
ressources et générant des déchets impactant négativement les ressources naturelles, dont 
celles non renouvelables.  

Face à ces défis, le Maroc a mis en place un certain nombre de stratégies, politiques, plans et 
programmes et une législation environnementale qui permettent, une mitigation directe ou 
indirecte de ces impacts souvent générés par des de modes de production et de 
consommation (MPC) non durables. Toutefois, force est de constater que la plupart des 
mesures prises ne se répercutent pas de manière significative et concrète sur l’atténuation 
des causes spécifiques de ces enjeux environnementaux. 

Le présent projet sur la préparation du Plan Cadre National pour la promotion des Modes de 
Consommation et de Production durables (MCPD) du Maroc s’inscrit dans la composante 1 
du programme SWITCH-Med.  

L’objectif de l’initiative SWITCH-Med est de faciliter la transition vers un mode de 
Consommation et de Production plus Durables – MCPD – dans la région sud de la 
Méditerranée. Ce programme renforcera l’élaboration de nouvelles politiques, la conduite 
d’activités de démonstration portées par exemple par des entrepreneurs « verts » et la mise 
en réseau d’acteurs de la société civile. SWITCH-Med sera mis en œuvre par les efforts 
combinés de l’UE, l’ONUDI, le PNUE– PAM1, le CPD/RAC22 et le PNUE-DTIE33.  

Tous les pays de l’Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP) bénéficieront 
de cette initiative. L’initiative SWITCH-Med comprend trois composantes : une composante 
politique (3 millions d’€), une composante de démonstration (17.5 millions d’€) et une 
composante de «Networking Facility» (2,4 millions d’€). La contribution totale de l’Union 
Européenne est de 22 millions d’€4.   

a. La composante politique SWITCH-Med est axée sur le renforcement de la gouvernance 
environnementale et des cadres réglementaires. La participation active des acteurs 
concernés permettra de développer/affiner les plans d’action nationaux de MCPD dans 
les pays bénéficiaires et de développer une feuille de route et un plan d’action régionaux 
selon les termes de la Convention de Barcelone55 .   
 

b. La composante de démonstration SWITCH-Med permettra de mettre en place des actions 
concrètes pour supprimer les obstacles auxquelles sont confrontés les acteurs clés 
responsables de l’adoption des modèles MCPD. Elle se compose de trois sous-volets :  
- La production durable – MED TEST II : stimuler la demande et l'offre de services de 

production durable pour l’industrie.  
- L’entrepreneuriat vert et le renforcement de la société civile : 

                                                           
1Plan d’action pour la Méditerranée pour la Convention de Barcelone (PAM) 
2 Centre d’Activités Régionales pour la Consommation et la Production Durables (CPD/RAC) 
3 Division de la technologie, de l'industrie et de l'économie (DTIE) 
4 Y compris des frais généraux et des contingences. Quelque cofinancement fourni par des partenaires 
5 Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée. 
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